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FORMULAIRE  
NOTIFICATION CONCERNANT LES ARTICLES EN CIRCULATION 

PARTIE (Nom du pays) :     

NOTIFICATION CONCERNANT DES ARTICLES DEMEURANT EN CIRCULATION 
Par le présent formulaire, le Secrétariat de la Convention de Stockholm est informé que les articles 
suivants, manufacturés ou déjà en circulation avant ou à la date d’entrée en vigueur de l’obligation 
pertinente concernant la substance indiquée ci-dessous qui contiennent la même substance chimique en 
tant que constituant, ne devront pas être considérés, conformément aux notes (ii) des Annexes A et B, 
comme bénéficiant d’une dérogation spécifique/ou ayant un but acceptable aux termes du paragraphe 2 
de l’article 3 de la Convention.  (Note : on utilisera des formulaires distincts pour les différents produits 
chimiques) : 

Nom du produit chimique :  
 

Articles manufacturés ou déjà en 
circulation avant ou à la date 
d’entrée en vigueur de l’obligation 
concernant le produit chimique 
désigné ci-dessus 

                 
 
 
 
 
 

LA PRESENTE NOTIFICATION A ÉTÉ ADRESSEE PAR : 
 
Nom :  

Institution/Département :  

Adresse :  
 
 
 

Téléphone :  
Télécopieur :  
Adresse électronique :  
Date et signature:  

 
PRIERE DE RETOURNER LE FORMULAIRE REMPLI AU : 

Secrétariat de la Convention de Stockholm 
11-13, Chemin des Anémones 

CH-1219 Châtelaine, Genève (Suisse) 
Télécopieur : (+41 22) 797 3460;  Courrier électronique : ssc@pops.int  



 


